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(54)  Elément  de  liaison  électrique  de  deux  conducteurs  électriques  et  connecteur  de  dérivation  utilisant 
un  tel  élément. 

(57)  Elément  de  liaison  électrique  de  deux  conducteurs  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  premier 
organe  de  liaison  électrique  (30)  affectant  la  forme  d'un  U  avec  une  âme  (30c)  et  deux  ailes  (30a,  30b), 
chaque  aile  présentant  une  fente  évasée  à  sa  partie  s'ouvrant  sur  son  extrémité  libre,  l'une  des  ailes 
(30a)  comportant,  au  voisinage  de  l'âme  (30c),  une  bande  de  liaison  (19)  s'étendant  sensiblement 
perpendiculairement  au  bord  de  ladite  aile  (30a)  et  solidaire  d'une  aile  (31a)  d'un  second  organe  de 
liaison  électrique  (31)  affectant  la  forme  d'un  U  avec  une  âme  (31c)  et  une  seconde  aile  (31b),  les  ailes 
du  second  organe  (31)  de  liaison  présentant  des  fentes  (17,  18)  s'ouvrant  en  s'évasant  sur  leur  bord 
libre,  la  bande  de  liaison  (19)  étant  coudée  afin  que  les  deux  organes  (30,  31)  soient  sensiblement 
perpendiculaires  l'un  par  rapport  à  l'autre  et  les  bords  libres  des  ailes  de  l'un  des  organes  (30) 
s'étendant  dans  une  direction  opposée  à  celle  dans  laquelle  s'étendent  les  bords  libres  des  ailes  de 
l'autre  organe  (31). 
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L'invention  vise  un  élément  de  liaison  électrique 
pour  raccorder  électriquement  deux  conducteurs 
s'étendant  dans  des  directions  perpendiculaires. 

L'élément  de  liaison,  selon  l'invention,  est  du  type 
comprenant  un  premier  organe  de  liaison  électrique 
avec  deux  ailes  présentant,  chacune,  une  fente  éva- 
sée  à  sa  partie  s'ouvrant  sur  son  extrémité  et  un 
second  organe  de  liaison  électrique  avec  deux  ailes 
présentant,  chacune,  une  fente  s'ouvrant  en  s'éva- 
sant  sur  leur  bord  libre,  les  fentes  du  premier  organe 
de  liaison  électrique  étant  tournées  dans  un  sens 
opposé  à  celui  des  fentes  du  second  organe  de  liaison 
électrique,  ledit  élément  de  liaison  étant  caractérisé 
en  ce  que  le  premier  organe  de  liaison  électrique 
affecte  la  forme  d'un  U  avec  une  âme  reliant  les  deux 
ailes,  le  second  organe  de  liaison  électrique  affecte  la 
forme  d'un  U  avec  une  âme  reliant  les  deux  ailes, 
l'une  des  ailes  du  premier  organe  de  liaison  électrique 
comportant,  au  voisinage  de  l'âme,  une  bande  de  liai- 
son  s'étendant,  sensiblement  perpendiculairement, 
au  bord  de  ladite  aile  et  solidaire  de  l'une  des  ailes  du 
second  organe  de  liaison  électrique  au  voisinage  de 
l'âme  dudit  second  organe,  la  bande  de  liaison  étant 
coudée  afin  que  les  fentes  du  premier  organe  soient 
alignées  dans  une  direction  sensiblement  perpendi- 
culaire  par  rapport  à  l'alignement  des  fentes  du 
second  organe. 

De  préférence,  les  bords  longitudinaux  des  ailes 
de  l'un  au  moins  des  organes  comportent  un  redan. 
Une  telle  disposition  permet  d'assurer  une  fixation 
simple  de  l'élément  de  liaison  dans  un  boîtier. 

Afin  de  faciliter  l'introduction  des  conducteurs 
dans  les  fentes,  lorsque  lesdits  conducteurs  sont  iso- 
lés,  les  bords  des  fentes  sont  coupants  au  voisinage 
des  extrémités  libres  des  ailes. 

L'invention  vise,  également  un  connecteur  de 
dérivation  utilisant  l'élément  de  liaison  tel  que  ci-des- 
sus  défini,  ledit  connecteur  étant  du  type  comprenant 
deux  demi-coquilles  et  un  élément  intermédiaire  des- 
tiné  à  être  inséré  entre  lesdites  demi-coquilles,  des 
moyens  pour  l'assemblage  des  demi-coquilles  avec 
l'élément  intermédiaire,  ledit  élément  intermédiaire 
comportant  une  série  de  conduits  s'ouvrant  sur  ses 
deux  faces  et  destinés  à  recevoir  chacun  un  élément 
de  liaison,  des  butées  étant  prévues  pour  caler  lesdits 
éléments  de  liaison  dans  les  conduits  de  manière  que 
les  extrémités  des  ailes  du  premier  organe  fassent 
saillie  à  l'une  des  extrémités  des  conduits  et  les  extré- 
mités  des  ailes  du  second  organe  fassent  saillie  à 
l'autre  extrémité  des  conduits,  ledit  connecteur  étant 
caractérisé  en  ce  que  le  fond  des  demi-coquilles  a 
une  profondeur  correspondant  à  la  longueurdes  ailes 
du  premier  et  du  second  organe. 

Suivant  une  caractéristique  constructive  particu- 
lière,  chaque  conduit  comporte,  du  côté  d'une  face  de 
l'organe  intermédiaire,  une  butée  destinée  à  coopérer 
avec  la  surface  externe  de  l'âme  du  premier  organe 
et  du  côté  de  l'autre  face  une  cloison  destinée  à 

s'insérer  entre  les  ailes  du  second  organe  et  à  coo- 
péer  avec  la  face  interne  de  son  âme. 

Afin  de  réaliser  un  connecteur  le  moins  encom- 
brant  possible,  l'élément  intermédiaire  affecte  une 

5  forme  générale  carrée,  la  partie  des  conduits  destinée 
à  coopérer  avec  l'arête  du  coude  de  la  bande  de  liai- 
son  étant  alignée  sur  une  diagonale. 

L'élément  intermédiaire  comporte  du  côté  de  cha- 
cune  de  ses  faces,  des  crochets  tandis  que  les  demi- 

10  coquilles  comportent  des  rampes  terminées  par  des 
abrupts  destinés  à  coopérer  avec  lesdits  crochets. 

Enfin,  les  crochets  des  deux  faces  sont  situés  sur 
deux  côtés  opposés,  les  crochets  d'une  face  étant 
situés  sur  deux  côtés  sur  lesquels  les  crochets  de 

15  l'autre  face  ne  sont  pas  situés.  Grâce  à  cette  disposi- 
tion,  les  deux  demi-coquilles  peuvent  être  identiques 
et  montées  indifféremment  sur  une  face  ou  sur  l'autre 
de  l'élément  intermédiaire. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus 
20  de  détails  en  se  référant  à  un  mode  de  réalisation  par- 

ticulier  donné  à  titre  d'exemple  seulement  et  repré- 
senté  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  en  plan  montrant  un  élément 
de  liaison  électrique. 

25  Figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  l'élément 
obtenu  après  pliage. 

Figure  3  montre  en  perspective  le  connecteur  de 
dérivation,  selon  l'invention. 

Figure  4  est  une  vue  en  perspective  de  l'élément 
30  intermédiaire. 

Figure  5  est  une  vue  en  plan  de  l'élément  inter- 
médiaire. 

Figure  6  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  6-6 
de  la  figure  5. 

35  Figure  7  est  une  vue  en  plan  par  dessous  de  l'une 
des  demi-coquilles. 

Figure  8  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  8-8 
de  la  figure  7. 

Figure  9  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  9-9 
40  de  la  figure  4,  un  élément  de  liaison  étant  supposé 

monté. 
Le  connecteur  de  dérivation,  selon  l'invention  est 

destiné  à  être  utilisé  avec  une  nappe  1  comprenant, 
noyé  dans  celle-ci  quatre  conducteurs  parallèles,  les 

45  conducteurs  2  et  3  ayant  une  grosse  section  et  les 
conducteurs  4  et  5  une  section  plus  petite. 

La  nappe  1  est  branchée  à  la  source  d'énergie  et 
ses  conducteurs  sont  les  conducteurs  d'amenée  du 
courant. 

50  Le  connecteur  est  destiné  à  être  utilisé  pour  le 
branchement  d'une  nappe  identique  7  comportant, 
noyé  dans  son  épaisseur  quatre  conducteurs  8,  9,  13 
et  14,  les  conducteurs  8  et  9  ayant  une  petite  section 
et  les  conducteurs  13  et  14  une  section  plus  impor- 

55  tante. 
Le  connecteur  de  dérivation  est  destiné  à  être 

monté  sur  la  nappe  1  et  permet  de  raccorder  électri- 
quement  les  conducteurs  de  la  nappe  7  à  ceux  de  la 
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nappe  1,  ladite  nappe  7  s'étendant  dans  une  direction 
perpendiculaire  à  celle  de  ladite  nappe  1. 

Le  connecteur  de  dérivation  comprend  un  élé- 
ment  intermédiaire  10  et  deux  demi-coquilles  1  1  et  12 
qui  se  fixent  audit  élément  intermédiaire. 

L'élément  intermédiaire  10  est  destiné  à  recevoir 
quatre  éléments  de  liaison  15  (voir  figures  1  et  2). 

Chaque  élément  de  liaison  est  découpé  dans  une 
bande  métallique  bonne  conductrice  de  l'électricité  et 
présente  une  première  branche  16  allongée  dont  une 
extrémité  comporte  une  fente  17  dont  les  bords  libres 
vont  en  s'évasant,  tandis  que  l'autre  extrémité 
comporte  une  fente  18  à  bords  libres  évasés.  Au  voi- 
sinage  de  l'extrémité  pourvue  de  la  fente  18  s'étend, 
perpendiculairement  à  la  branche  16,  une  bande  de 
liaison  19,  raccordant  ladite  branche  16  à  une 
seconde  branche  20. 

La  branche  20,  à  ses  extrémités  comporte  des 
fentes  21  et  22  correspondant  aux  fentes  17  et  18. 

L'un  des  bords  19a  de  la  bande  19  est  situé  au 
niveau  du  fond  de  la  fente  18,  tandis  que  l'autre  bord 
1  9b  est  situé  au  niveau  du  fond  de  la  fente  21  . 

Dans  l'axe  du  bord  19a  le  long  d'une  ligne  24,  la 
branche  20  est  pliée  à  angle  droit  du  côté  d'une  face 
de  ladite  bande  19,  tandis  que  la  branche  16  est  pliée 
du  côté  de  l'autre  face  de  ladite  bande  191e  long  d'une 
ligne  25  s'étendant  dans  le  prolongement  du  bord 
19b. 

Sur  la  branche  16,  il  est  prévu  une  seconde  ligne 
de  pliage  27  le  long  de  laquelle  est  repliée  à  angle 
droit,  l'extrémité  correspondante  de  ladite  branche 
16,  tandis  que  sur  la  branche  20  est  prévue  une 
seconde  ligne  de  pliage  26  le  long  de  laquelle  est 
pliée  à  angle  droit,  l'extrémité  libre  de  ladite  branche 
20. 

On  réalise  ainsi  deux  organes  de  liaison  électri- 
ques  à  déplacement  d'isolant  30  et  31  tournés  tête 
bêche,  la  bande  de  liaison  1  9  étant  pliée  à  angle  droit 
le  long  d'une  ligne  médiane  28  de  sorte  que  les  fentes 
17,  18  sont  alignées  dans  une  direction  perpendicu- 
laire  par  rapport  à  l'alignement  des  fentes  21  et  22. 

L'organe  de  liaison  30  affecte  une  forme  en  U 
avec  une  aile  30a  pourvue  de  la  fente  21,  une  âme 
30c  formée  par  la  partie  située  entre  les  lignes  24  et 
26  et  une  aile  30b  pourvue  de  la  fente  22. 

L'organe  de  liaison  31  affecte  la  forme  d'un  U 
avec  une  âme  31  c  formée  par  la  partie  située  entre  les 
deux  lignes  25  et  27  et  deux  ailes  31a  et  31  b,  la  pre- 
mière  étant  pourvue  de  la  fente  18  et  la  seconde  de 
la  fente  17. 

Les  bords  libres  des  ailes  30a  et  30b  comportent 
chacune  un  redan  32. 

La  partie  intermédiaire  10  (voir  figures  4,  5  et  6) 
est  formée  d'un  corps  35  de  forme  générale  carrée 
présentant  quatre  parois  latérales  36,  37,  38  et  39. 

Les  parois  36  et  38  sur  un  bord  comportent  deux 
pattes  40,  tandis  que  les  parois  37  et  39,  sur  le  bord 
opposé  à  celui  pourvu  des  pattes  40,  sont  pourvues 

de  pattes  41  ,  lesdites  pattes  40  et  41  étant  terminées 
par  un  épaulement  de  manière  à  former  un  crochet. 

Le  corps  35  comporte  intérieurement  une  série 
de  parois  déterminant  quatre  conduits  45,  46,  47  et 

5  48. 
Le  conduit  45  s'ouvre  sur  les  deux  faces  du  corps 

et  comporte  une  partie  45a  correspondant  à  l'organe 
30,  une  partie  angulaire  45b  dont  la  forme  correspond 
à  la  forme  de  la  partie  de  l'âme  30c  adjacente  à  la 

10  bande  19,  à  cette  dernière  et  au  bord  de  l'âme  31c 
correspondant,  et  un  logement  45c  dont  les  dimen- 
sions  correspondent  à  l'organe  31,  ce  logement 
comportant  une  cloison  50. 

Les  différents  conduits  46,  47  et  48  sont  identi- 
15  ques  au  conduit  45  et  comportent  des  parties  46a, 

47a,  48a,  des  parties  angulaires  46b,  47b  et  48b,  et 
des  logements  46c,  47c,  48c  avec  une  cloison  50. 

Sur  une  face  de  l'élément  10  (voir  figure  4),  les 
conduits  45,  46,  47  et  48  sont  pourvus  d'une  butée  51  , 

20  tandis  que  sur  l'autre  face  les  cloisons  50  présentent 
un  décrochement  52  correspondant  à  l'épaisseur  de 
l'âme  31c  de  l'organe  31  . 

A  la  figure  9,  on  a  représenté  en  coupe  un  élé- 
ment  de  liaison  15  mis  en  place  dans  le  conduit  47. 

25  Cet  élément  est  présenté  de  manière  que  l'âme  30c 
de  l'organe  30  soit  présente  du  côté  opposé  à  la  butée 
51,  tandis  que  les  extrémités  libres  des  ailes  31a  et 
31b  s'engagent  dans  le  logement  47c  de  part  et 
d'autre  de  la  cloison  50.  Durant  la  mise  en  place  de 

30  l'élément  15,  les  redans  32  s'insèrent  dans  la  paroi 
correspondante  du  conduit  47.  L'élément  15  est, 
d'une  part,  en  butée  contre  le  bord  de  la  cloison  50  et, 
d'autre  part,  porte  contre  la  butée  51,  et  étant  main- 
tenu  par  les  redans  32  ne  peut  plus  être  retiré. 

35  On  remarquera  que  les  parties  angulaires  45b, 
46b,  47b  et  48b  sont  alignées  sur  une  diagonale  de 
l'élément  intermédiaire  10,  ce  qui  permet  de  réduire 
les  dimensions  du  connecteur. 

La  paroi  39  du  côté  des  pattes  40  comporte  des 
40  crans  56,  57,  58  et  59  correspondant  aux  conducteurs 

8,  9,  1  0  et  1  1  de  la  nappe  7,  tandis  que  le  long  du  bord 
correspondant  de  la  paroi  37  il  est  prévu  des  reliefs 
correspondants  60,  61  ,  62  et  63. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  la  nappe  7  présente 
45  une  extrémité  logée  dans  le  connecteur  de  dérivation, 

mais,  il  est  possible  que  ledit  connecteur  soit  monté 
en  un  point  intermédiaire  de  la  longueur  d'une  nappe 
7.  Dans  ce  cas,  la  partie  intermédiaire  10  comporte  à 
la  place  des  reliefs  60,  61  ,  62  et  63  des  crans  corres- 

50  pondant  aux  crans  56,  57,  58  et  59. 
Les  bords  des  parois  36  et  38  comportent  des 

crans  65,  66,  67  et  68  correspondant  aux  conducteurs 
5,  4,  3  et  2  de  la  nappe  1  . 

La  demi-coquille  12  (voirfigures  7  et  8)  est  formée 
55  d'un  corps  70  en  forme  de  cuvette  présentant  un  fond 

71  bordé  par  quatre  parois  latérales  72,  73,  74  et  75, 
les  parois  73  et  75  comportant  le  long  de  leur  bord, 
des  crans  77,  78,  79  et  80  correspondant  aux  crans 
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68,  67,  66  et  65,  tandis  que  les  parois  latérales  72  et 
74  comportent  deux  entailles  81  dans  lesquelles 
s'étendent  des  rampes  82  terminées  par  des  abrupts 
83. 

La  demi-coquille  12  est  présentée  en  regard  de  la 
face  correspondante  de  l'élément  intermédiaire  de 
manière  que  les  pattes  41  viennent  se  loger  dans  les 
entailles  81  et  moyennant  une  légère  déformation 
élastique,  celles-ci  viennent  se  verrouiller  avec  les 
abrupts  83. 

La  demi-coquille  1  1  est  identique  à  la  demi-co- 
quille  12,  mais  est  présentée  en  regard  de  l'élément 
intermédiaire  10  retournée  et  décalée  de  90°  afin  que 
les  crans  77,  78,  79  et  80  de  la  paroi  75  coïncident 
avec  les  crans  56,  57,  58  et  59  de  la  paroi  39,  tandis 
que  les  crans  77  à  80  de  la  paroi  73  viennent  coopérer 
avec  les  reliefs  60  à  63  de  la  paroi  37. 

La  nappe  1  est  présentée  de  manière  que  le 
conducteur  2  s'insère  dans  les  fentes  22  et  22  de  l'élé- 
ment  15  logé  dans  le  conduit  48,  le  conducteur  3 
s'insérant  dans  les  fentes  21  et  22  de  l'élément  15 
placé  dans  le  conduit  47  et  les  conducteurs  4  et  5 
dans  les  fentes  21  et  22  des  éléments  1  5  insérés  dans 
les  conduits  46  et  45  respectivement,  la  demi-coquille 
12  étant  ensuite  mise  en  place.  Lors  de  la  mise  en 
place  des  conducteurs,  les  bords  des  fentes  décou- 
pent  l'isolant,  les  torons  des  conducteurs  en  coopé- 
rant  avec  lesdites  fentes  assurant  la  liaison 
électrique.  La  longueur  des  ailes  30a  et  30b  et  la  pro- 
fondeur  de  la  demi-coquille  12  sont  telles  que,  lorsque 
la  demi-coquille  est  mise  en  place,  les  extrémités  des- 
dites  ailes  portent  contre  le  fond,  de  sorte  que  les 
conducteurs  ne  peuvent  se  dégager  intempestive- 
ment  des  fentes  21  et  22. 

La  nappe  de  dérivation  7  est  mise  en  place  sur 
l'élément  intermédiaire  10,  l'extrémité  de  celle-ci 
venant  buter  contre  les  reliefs  60,  61  ,  62  et  63,  tandis 
que  les  conducteurs  8,  9,  13  et  14  viennent  se  loger 
dans  les  fentes  1  7  et  1  8  des  organes  31  ,  les  bords  des 
fentes  découpant  l'isolant  afin  que  les  torons  desdits 
conducteurs  en  portant  contre  les  bords  desdites  fen- 
tes  assurent  la  liaison  électrique.  Bien  entendu,  le 
conducteur  14  coopérera  avec  l'organe  31  placé  dans 
le  logement  48c  afin  que  les  conducteurs  de  même 
section  soient  reliés  électriquement.  La  demi-coquille 
11,  une  fois  mise  en  place,  assurera  le  verrouillage 
des  conducteurs  dans  les  fentes  17,  18. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit  et  repré- 
senté.  On  pourra  y  apporter  de  nombreuses  modifica- 
tions  de  détail  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de 
l'invention. 

Revendications 

1  °-  Elément  de  liaison  électrique  de  deux  conduc- 
teurs  du  type  comprenant  un  premier  organe  de  liai- 

son  électrique  (30)  avec  deux  ailes  (30a  et  30b)  pré- 
sentant,  chacune,  une  fente  (21  ,  22)  évasée  à  sa  par- 
tie  s'ouvrant  sur  son  extrémité  libre  et  un  second 
organe  de  liaison  électrique  (31)  avec  deux  ailes  (31a 

5  et  31b)  présentant,  chacune,  une  fente  (17,18) 
s'ouvrant  en  s'évasant  sur  leur  bord  libre,  les  fentes 
(21,  22)  du  premier  organe  de  liaison  électrique  (30) 
étant  tournées  dans  un  sens  opposé  à  celui  des  fen- 
tes  (17,  18)  du  second  organe  de  liaison  électrique 

10  (31)  caractérisé  en  ce  que  le  premier  organe  de  liai- 
son  électrique  affecte  la  forme  d'un  U  avec  une  âme 
(30c)  reliant  les  deux  ailes  (30a,  30b),  le  second 
organe  de  liaison  électrique  affecte  la  forme  d'un  U 
avec  une  âme  (31c)  reliant  les  deux  ailes  (31a,  31b), 

15  l'une  des  ailes  (30a)  du  premier  organe  de  liaison 
électrique  (30)  comportant,  au  voisinage  de  l'âme 
(30c)  une  bande  de  liaison  (19)  s'étendant,  sensible- 
ment  perpendiculairement,  au  bord  de  ladite  aile 
(30a)  et  solidaire  de  l'une  des  ailes  (31a)  du  second 

20  organe  de  liaison  électrique  au  voisinage  de  l'âme 
(31c)  dudit  second  organe  (31),  la  bande  de  liaison 
(19)  étant  coudée  afin  que  les  fentes  (21  ,  22)  du  pre- 
mier  organe  (30)  soient  alignées  dans  une  direction 
sensiblement  perpendiculaire  par  rapport  à  l'aligne- 

25  ment  des  fentes  (21  ,  22)  du  second  organe. 
2°-  Elément  de  liaison  électrique  de  deux  conduc- 

teurs,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que 
les  bords  longitudinaux  des  ailes  de  l'un  au  moins  des 
organes  (30)  comportent  un  redan  (32). 

30  3°-  Elément  de  liaison  électrique  de  deux  conduc- 
teurs,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que 
les  bords  des  fentes  (1  7,  1  8,  21  ,  22)  sont  coupants  au 
voisinage  des  extrémités  libres  des  ailes. 

4°-  Connecteur  de  dérivation  utilisant  un  élément 
35  de  liaison,  selon  la  revendication  1,  et  du  type 

comprenant  deux  demi-coquilles  (1  1  et  12)  et  un  élé- 
ment  intermédiaire  (10)  destiné  à  être  inséré  entre 
lesdites  demi-coquilles  (11  et  12),  des  moyens  (40, 
41)  (82,83)  pour  l'assemblage  des  demi-coquilles 

40  (11,12)  avec  l'élément  intermédiaire  (10),  ledit  élé- 
ment  intermédiaire  (10)  comportant  une  série  de 
conduits  (45,  46,  47  et  48)  s'ouvrant  sur  ses  deux 
faces  et  destinés  à  recevoir  chacun  un  élément  de  liai- 
son  (15),  des  butées  (51  ,  50)  étant  prévues  pour  caler 

45  lesdits  éléments  de  liaison  (15)  dans  les  conduits  (45, 
46,  47,  48)  de  manière  que  les  extrémités  des  ailes  du 
premier  organe  (30)  fassent  saillie  à  l'une  des  extré- 
mités  des  conduits  et  les  extrémités  des  ailes  du 
second  organe  (31)  fassent  saillie  à  l'autre  extrémité 

50  des  conduits  (45,  46,  47,  48),  caractérisé  en  ce  que 
le  fond  des  demi-coquilles  a  une  profondeur  corres- 
pondant  à  la  longueur  des  ailes  du  premier  et  du 
second  organe. 

5°-  Connecteur  de  dérivation,  selon  la  revendica- 
55  tion  4,  caractérisé  en  ce  que  chaque  conduit  (45,  46, 

47,  48)  comporte,  du  côté  d'une  face  de  l'organe  inter- 
médiaire  (10),  une  butée  (51)  destinée  à  coopérer 
avec  la  surface  externe  de  l'âme  (30c)  du  premier 

4 
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organe  (30)  et  du  côté  de  l'autre  face  une  cloison  (50) 
destinée  à  s'insérer  entre  les  ailes  du  second  organe 
(31)  et  à  coopérer  avec  la  face  interne  de  son  âme 
(31c). 

6°-  Connecteur  de  dérivation,  selon  la  revendica-  5 
tion  4,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  intermédiaire 
(10)  affecte  une  forme  générale  carrée,  la  partie  des 
conduits  (45,  46,  47  et  48)  destinée  à  coopérer  avec 
l'arête  du  coude  de  la  bande  de  liaison  (19)  étant  ali- 
gnée  sur  une  diagonale.  10 

7°-  Connecteur  de  dérivation,  selon  la  revendica- 
tion  4,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  intermédiaire 
(10)  comporte  du  côté  de  chacune  de  ses  faces  des 
crochets  (40,  41),  tandis  que  les  demi-coquilles  (11, 
12)  comportent  des  rampes  (82)  terminées  par  des  15 
abrupts  (83)  destinés  à  coopérer  avec  lesdits  cro- 
chets  (40,  41). 

8°-  Connecteur  de  dérivation,  selon  les  revendi- 
cations  4  et  7,  caractérisé  en  ce  que  les  crochets  (40, 
41)  des  deux  faces  sont  situés  sur  deux  côtés  oppo-  20 
sés,  les  crochets  d'une  face  étant  situés  sur  deux 
côtés  sur  lesquels  les  crochets  de  l'autre  face  ne  sont 
pas  situés. 
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